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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la fin de l’alinéa 87, substituer au mot :

« historiques »,

les mots :

« conséquents mais insuffisants pour répondre au modèle d’armée complet promu ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à souligner que la volonté 
gouvernementale d’un modèle d’armée complet va irrémédiablement se heurter à l’insuffisance des 
crédits proposés dans le cadre de ce projet de loi de programmation militaire. Pire, la dispersion des 
crédits risque d’affaiblir notre Armée dans les secteurs où sa force est pourtant reconnue et de 
tendre vers la réduction significative de son format.


